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(NOUVELLE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES) POUR 

2010 
 

Conformément à l’article 2 du projet de loi de finances pour 2010 relatif à la suppression de 

la taxe professionnelle, un mécanisme transitoire de compensation est instauré pour 

l’exercice 2010. Ce mécanisme prévoit que l’Etat verse une dotation intitulée 

« compensation relais » aux collectivités territoriales qui percevaient la taxe professionnelle 

en 2009 pour neutraliser sa suppression en 2010. 

 

Cette compensation relais garantit pour chaque collectivité bénéficiaire un produit égal soit 

au montant de la taxe professionnelle perçue en 2009, soit si cela est plus favorable au 

produit des bases de taxe professionnelle 2010 par le taux de taxe professionnelle 2009, 
dans la limite du taux de taxe professionnelle 2008 majoré de 1 point. Ceci constitue la 

première composante de la compensation relais. 

 

En outre, les communes et les EPCI qui percevaient la TP en 2009 reçoivent une seconde 

composante de la compensation relais, égale au produit des bases de cotisation foncière des 

entreprises par la différence positive entre d’une part le taux relais que ces collectivités 

voteront en 2010 et d’autre part le taux de TP voté en 2009. 

 

Chaque collectivité qui percevait de la TP en 2009 recevra donc une compensation relais au 

moins équivalente au produit de TP perçu en 2009. 

 

Il est proposé de ne pas augmenter le taux relais de TPU/CFE pour cette année et donc de 

voter un taux relais 2010 de TPU/CFE équivalent à celui de l’année précédente soit 19.08%.  

 

 

 
 

Je propose donc à l’assemblée :  

- De fixer le taux relais 2010 de la taxe Professionnelle Unique (nouvelle Cotisation Foncière 

des Entreprises) à 19.08% 
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